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DROITS D’INSCRIPTIONS
Des frais de dossier par société de 130 € HT (À ne payer qu’une seule fois).

Les frais d’inscriptions sont de 
     199€ HT par spot inscrit.

- Un même spot peut-être inscrit en catégorie de produit et au prix spécial « environnement et développement 
durable » mais sera comptabilisé comme deux inscriptions séparées

- Un même spot peut être inscrit à la compétition française et à la compétition européenne mais sera compta-
bilisé comme deux inscriptions séparées.

- Toute réception de dossier après le vendredi 24 octobre 2008 se verra majorée de 10%.

- Aucune inscription ne pourra être annulée ou modifi ée après le 24 octobre 2008. 

Les inscriptions seront enregistrées sur :

- la validation de la fi che de participation remplie en ligne sur www.festivalpub.com

- la validation du spot uploadé

- la réception du règlement des frais de dossier et d’inscriptions 

Avant : le vendredi 24 octobre 2008

Contact :

FESTIVAL DE LA PUBLICITE DE MERIBEL / 2C ASSOCIES
CRISTAL DE LA RADIO

Anrifa Hassani
11-13, rue Salomon de Rothschild

92150 Suresnes

Tel 01 42 04 46 46
Fax : 01 47 72 26 36

Mail : anrifa.hassani@2c-associes.com 
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RÈGLEMENT : CRISTAL DE LA RADIO
Article 1 : Préambule
L’objectif du Cristal de la Radio est de promouvoir la création publicitaire à travers l’organisation d’une 
compétition de spots radio diffusés dans les 12 derniers mois.
La remise des «Cristal» de la Radio se déroulera le lundi 15 décembre 2008 pour les prix européens et le 
mardi 16 décembre 2008 pour les prix français.

Article 2 : Conditions de participation
La sélection s’adresse aux agences de publicité et annonceurs. 
Pour participer à la compétition, les spots radio doivent être :
- créés et diffusés pour la première fois entre le 1er décembre 2007 et le 30 novembre 2008.
- uploadé en MP3, AIFF
- en version anglaise ou française accompagnée d’une traduction anglaise sur fi che word et d’une explication 
du spot radio en cas de différence culturelle.
Le candidat doit pouvoir justifi er, sur simple demande de l’organisation du Festival et de son Jury, sa 
campagne radio, signifi cative sur son territoire.

Article 3 : Les compétitions
Les agences et annonceurs français peuvent concourir à deux compétitions : la compétition française et la 
compétition européenne. 
Chaque spot radio doit être inscrit dans une seule des catégories de produits suivantes :
 
1. Alimentaire / Boisson 
2. Auto / Moto / Transport
3. Assurance / Banque / Service Financier 
4. Activité de service (hors fi nancier)
5. ONG / Grande cause / Humanitaire / Campagne d’intérêt collectif
6. Loisirs (tourisme, sport, jeux)
7. Media
8. Home / Habillement / Accessoire
9. Beauté / Hygiène / Santé
10. Luxe
Prix spécial : Environnement et développement durable

Article 4 : Jurys et Prix décernés
Les créations seront jugées par un double jury :
• Le collège de la Pub : composé de professionnels des Agences de Publicité.
• Le collège des Annonceurs : composé d’Annonceurs (directeurs généraux, directeurs marketing, 
 directeurs de la publicité).

Le jury décernera les différents Cristal suivants :
• Le Grand Cristal de la Radio France et Europe
Le Grand Cristal de la Radio récompense le spot radio de l’année, toutes catégories confondues, celui qui 
aura obtenu la majorité absolue des votes du collège de la Pub et du collège des Annonceurs.
Ne pourront concourir au Grand Cristal de la Radio les campagnes ONG, grandes causes et humanitaires.

• Les « Cristal » par catégorie France et Europe
Les spots radio présentés en compétition sont primés par catégorie, communément par le collège de la Pub et 
celui des Annonceurs. 
Certaines catégories peuvent ne recevoir aucun prix sur décision commune des deux collèges.
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• Le Cristal des Annonceurs
Il s’agit du « Coup de Cœur » des Annonceurs qui récompense le spot radio, toutes catégories confondues, 
d’après les jugements du collège des Annonceurs. 

• Le Cristal de l’ « Environnement et du développement durable »
Il récompense le meilleure spot radio dans la catégorie environnement et développement durable.

Article 5 : Eléments techniques demandés 
Un spot radio pour chaque inscription dans le format suivant : MP3, AIFF.
Sur chaque spot radio uploadé devra être indiqué le titre du spot radio.

Article 6 : Frais d’Inscriptions
a) Frais de dossier : 
Les frais de dossier (à ne payer qu’une seule fois par société) sont de 130 € HT soit 155.48 € TTC (TVA à 
19,6%).

b) Frais d’inscriptions :
Chaque spot radio inscrit dans une compétition (française et/ou européenne), dans une catégorie de produits 
est considéré comme une inscription à part entière.
Les frais d’inscriptions sont (TVA à 19,6%) de 199 € HT par spot radio soit 238€ TTC

- Toute réception de dossier après le vendredi 24 octobre 2008 se verra majorée de 10%.
- Aucune inscription ne pourra être annulée ou modifi ée après le 24 octobre 2008.

Article 7 : Modalités d’Inscription
Un formulaire doit être rempli en ligne pour chaque spot inscrit à la compétition. 
Les spots radio seront offi ciellement candidats lorsque le formulaire d’inscription dûment rempli en ligne, 
accompagné du règlement, sera réceptionné par le comité d’organisation du Festival.
La validation de la fi che d’inscription en ligne implique pour son signataire et ses ayants droits éventuels, 
l’acceptation du présent règlement.

Article 8 : Envoi des éléments
Les créations devront être expédiées avant le vendredi 24 octobre 2008 ainsi que la fi che d’inscription 
en ligne dûment remplie et le règlement correspondant aux frais de dossier et d’inscriptions en ligne ou à 
l’adresse suivante :
Festival de la Publicité de Méribel / Cristal de la Radio
2C Associés / 11/13, rue Salomon de Rothschild - 92 150 Suresnes

Le matériel doit être expédié aux frais des candidats avec la mention : «sans valeur marchande – pour usage 
culturel uniquement».
La qualité des éléments devra avoir été vérifi ée.

Article 9 : Assurance
Le Festival prend en charge le transport du matériel de Paris à Méribel (aller / retour).
A l’issue du Festival le matériel sera conservé par l’organisation à des fi ns d’archivage.
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Article 10 : Droit
Les copies des spots sont cédées gratuitement au Festival, pour la présentation à titre exclusif, pendant 
toute la durée de la manifestation. La direction du Festival déterminera l’ordre, les dates et le nombre de 
présentations de chaque spot inscrit.
Ces choix ne pourront faire l’objet d’aucune contestation.
Du seul fait de leur participation, les agences et annonceurs, s’engagent à se soumettre aux règlements et 
aux décisions des jurys et autorisent le Festival de la Publicité à présenter publiquement, à des fi ns éducatives 
ou promotionnelles, la reproduction et la représentation de l’annonce dans les publications du catalogue du 
Festival, dans la presse, sur les antennes de télévision ou autres. 

Le Festival se réserve le droit, si nécessaire et exceptionnellement, de modifi er ultérieurement le présent 
règlement.
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2C Associés - 11-13, rue Salomon de Rothschild - 92150 Suresnes
www.2c-associes.com

Festival de la Publicité de Méribel - du 12 au 17 décembre 2008

Contact : Anrifa Hassani – 01 42 04 46 46 / Fax : 01 47 72 26 36
anrifa.hassani@2c-associes.com

Le Festival de la Publicité de Méribel remercie




